ANNEXE L11

BON

POUR  LE  RETRAIT  DE  LA  MAQUETTE
	« Nom de l’entité publique »

« LOGO »

	« Nom du projet »

« Lieu du projet »


Identification du concurrent : 

	


Le concurrent portant l’identification ci-dessus est autorisé à retirer le fonds de la maquette du concours cité en titre.
	Dates :
	Du ……………… au ………………

	
	

	Horaires :
	De …. H …. à …. H ….  et de  …. H …. à …. H ….

	
	

	Maquettiste :
	

	
	

	Adresse :
	

	
	

	Téléphone :
	

	
	Il est recommandé de téléphoner au préalable au maquettiste avant de passer à l’atelier


	Signature de l’organisateur de la procédure :
	

	
	

	Date et signature de la personne qui a retiré la maquette :
	


Afin de préserver l’anonymat du concurrent, une fois la maquette retirée, ce bon daté et signé reste en possession du maquettiste et ne sera transmis à l’organisateur qu’après le jugement.
Sous réserve des informations figurant dans le programme du concours, le concurrent doit apporter sa maquette :

	Dates :
	D’ici au ……………… (cachet postal faisant foi)

	
	

	Auprès de :
	

	
	

	Adresse :
	

	
	

	Horaires :
	De …. H …. à …. H ….  et de …. H …. à …. H ….

	
	

	Téléphone :
	

	
	Si le concurrent apporte en mains propres sa maquette, il est recommandé de téléphoner au préalable en cas de doute sur les heures d’ouverture


Bon de retrait de la maquette
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